
Un joueur de football professionnel a été résident fiscal 

de France du 1er juillet 2012 au 10 février 2016.

Durant cette période, le joueur a bénéficié du régime 

des impatriés de l’article . Ce régime est 

ouvert aux personnes nouvellement résidente de France 

et permet notamment une exonération temporaire 

d’impôt sur le revenu à raison des éléments de 

rémunération directement liés à l’impatriation. 

Il a par ailleurs opté pour l’application du bénéfice de 

l’article sur une période de référence de 

cinq ans.

À l’issue d’une procédure d’examen de sa situation 

fiscale personnelle, l’administration l’a assujetti à des 

cotisations supplémentaires d'impôt sur le revenu ainsi 

qu'à des cotisations supplémentaires de contributions 

sociales. 

Dans sa proposition de rectification, l'administration a, 

notamment, partiellement réintégré la prime 

d’impatriation reçue en 2016 dans le revenu imposable 

du joueur, limitant la déduction d’une fraction de sa 

prime lissée, en raison de la perte du statut de résident 

fiscal français du joueur à compter du 10 février 2016.

Par une décision du 15 mars 2023, le TA de Paris a 

validé la méthode retenue pour le calcul du revenu 

imposable au titre de l’année 2016. 

La CAA rappelle que les sportifs peuvent bénéficier des 

dispositions de l’article 100 bis du CGI pour la 

détermination des revenus imposables qu’ils tirent de la 

pratique de leur sport, que ces revenus soient 

imposables dans la catégorie des salaires ou des 

bénéfices non commerciaux. Lorsqu’un contribuable 

opte pour l’application de ce régime, ces revenus 

imposables sont déterminés en retranchant de la 

moyenne des recettes de l’année d’imposition et des 

deux ou quatre années précédentes, la moyenne des 

dépenses de ces mêmes années.

La CAA précise que l’objectif de ce régime est de  

. Il en résulte que, lorsque le 

contribuable cesse de percevoir des revenus entrant 

dans le champ d’application de ce régime, ce dernier 

continue de produire ses effets pour les sommes 

perçues au cours des années couvertes par l’option 

jusqu’à la fin de la période de référence choisie par le 

contribuable (3 ou 5 ans).

En ce qui concerne l’articulation avec le régime de 

l’article 155B CGI, 

.
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https://www.avocats-gt.com/fr/insights/alerte-fiscale/2024/lieux-dimposition-des-sportifs-dans-le-cadre-des-competitions-internationales/
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La décision de la CAA met en lumière l'application aux 

sportifs  du régime d'étalement des revenus des 

.  

Pour rappel, ce régime permet de déterminer les 

revenus imposables en retranchant, de la moyenne 

des recettes de l'année d'imposition et des deux ou 

quatre années précédentes, la moyenne des dépenses 

de ces mêmes années. Cette méthode de calcul 

permet d’atténuer les effets de la progressivité de 

l’impôt et est d’autant plus avantageuse que le revenu 

est irrégulier et que des bénéfices importants sont 

réalisés sur une année donnée.

Le régime est ouvert aux sportifs professionnels ou 

amateurs, percevant des salaires ou des bénéfices 

non-commerciaux (soumis au régime de la déclaration 

contrôlée). 

Les revenus doivent provenir de la 

. Les autres revenus perçus (revenus de contrats 

publicitaire, sponsoring…) sont exclus du régime. Par 

ailleurs, l’activité d’entraineur d’équipes sportives ne 

peut être assimilée à celle du sportif lui-même qui tire 

ses revenus de la pratique de son sport et n’ouvre donc 

pas droit au bénéfice de ce régime.

Le mode d’imposition prévu à l’article 100 bis du CGI 

est . Les contribuables qui désirent se placer 

sous ce régime doivent donc exercer une option écrite 

en ce sens lors du dépôt de la déclaration de leur 

bénéfice en précisant la période de référence choisie 

(3 ou 5 ans). Il est également possible d’opter par voie 

de réclamation contentieuse.

L’option pour le bénéfice du régime peut être 

expressément révoquée. Il continuera toutefois à 

produire ses effets pendant une période transitoire 

pour l’imposition de la fraction non encore taxée des 

bénéfices réalisés au cours des années couvertes par 

l’option.
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